	
	AVANCEMENT DE GRADE 2010
CONDITIONS A REMPLIR 
	

	
	

	Filière administrative :
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	GRADE D'AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	ADMINISTRATEUR HORS CLASSE
	Administrateur ayant atteint au moins le 6ème échelon justifiant
d’au moins 4 ans de services effectifs dans ce grade et ayant occupé pendant au moins 2 ans un emploi correspondant à ce 
grade ou un emploi fonctionnel


	Cf détail articles 15 et 16 du décret 87.1097 du 30.12.87

	ATTACHE PRINCIPAL
	1 - Attaché justifiant  au 31/12/2010 d’au moins 7 ans de services effectifs en catégorie A, comptant au moins 1 an d'ancienneté dans le 9ème échelon de ce grade 
	Seuil de création de l’emploi : à partir de 2000 habitants

	
	ou
	 

	
	2- Après examen professionnel
attaché justifiant au 1/01/2010 de 3  ans de services effectifs en catégorie  A et comptant au moins 1 an d’ancienneté dans le 5ème échelon  


	 

	DIRECTEUR
	Attaché principal comptant au moins 4 ans de services effectifs 
dans ce grade.

	Seuil de création de l’emploi : à partir de 40000 habitants
Décret 87-1099 art 21

	REDACTEUR PRINCIPAL
	Rédacteur comptant au moins 2 ans d'ancienneté dans le 7ème échelon de son grade 


	Décret 95-25, art 17

	REDACTEUR CHEF

	1- Après examen professionnel
rédacteur ayant atteint le 7ème échelon de son grade
	

	
	ou
	 

	
	2- Après examen professionnel
rédacteur principal sans condition d'ancienneté
	 Décret 95-25, art 18

	
	ou
	

	
	3- Rédacteur principal ayant atteint le 5ème échelon de son grade


	 

	GRADE D'AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1ERE CLASSE
	Après examen professionnel
Adjoint administratif de 2ème classe ayant atteint le 4ème échelon et comptant au moins 3 ans de services effectifs dans ce grade


	  Décret 2006-1690 art 10

	ADJOINT ADMINISTRATIF  PRINCIPAL DE 2ème CLASSE
	Adjoint administratif de 1ère classe ayant atteint le 5ème échelon et justifiant d'au moins 6 ans de services effectifs dans ce grade.


	Décret 2006-1690 art 11-I

	ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ère CLASSE
	Adjoint administratif principal de 2ème classe justifiant d’au moins 2 ans d'ancienneté dans le 6ème échelon et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans ce grade.


	Décret 2006-1690 art 11-II

	
	
	

	Filière technique :
	
	

	
	
	

	GRADE D'AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	INGENIEUR PRINCIPAL
	Ingénieur justifiant au plus tard au 31.12.2010 d' 1an et 6 mois d'ancienneté dans le 4ème échelon de ce grade

	Seuil de création de l’emploi : à partir de 2000 habitants

Décret 90-126 art 22

	
	1- Après  examen professionnel

 Ingénieur et ingénieur principal justifiant au plus tard au 31.12.2010 de 12 ans de services effectifs accomplis en position d'activité dans le cadre d'emplois ou en position de détachement hors du cadre d'emplois
	Seuil de création de l’emploi : à partir de 40 000 habitants

	INGENIEUR EN CHEF DE CLASSE NORMALE
	ou
	 Décret 90-126 art 23

	 
	2- Ingénieur principal ayant atteint le 5ème échelon au plus tard 
le 01.01.2010

	

	INGENIEUR EN CHEF DE CLASSE EXCEPTIONNELLE
	Ingénieur en chef de classe normale justifiant au plus tard au 31.12.2010 de 6 ans de services effectifs accomplis dans le grade en position d’activité ou de détachement en catégorie A et ayant au moins un an d’ancienneté dans le 5ème échelon de leur classe


	Seuil de création de l’emploi : à partir de 40 000 habitants

Décret 90-126 art 23

	GRADE D'AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	TECHNICIEN SUPERIEUR PRINCIPAL


	Technicien Supérieur comptant au moins 1 an de services effectifs au 5ème échelon de ce grade 

	 Décret 95-29 art 17

	TECHNICIEN SUPERIEUR CHEF


	1- Technicien Supérieur principal comptant au moins 3 ans 
de services effectifs dans le grade
	

	
	ou
	

	
	2- Après examen professionnel
	 

	
	Technicien Supérieur principal sans condition d'ancienneté
	  Décret 95-29, art 18

	
	ou
	 

	
	3- Après examen professionnel
Technicien Supérieur comptant au moins 6 ans de services effectifs dans le grade et ayant atteint le 7ème échelon depuis au moins 6 mois.


	 

	CONTROLEUR DE TRAVAUX

PRINCIPAL


	1- Après examen professionnel
Contrôleur justifiant de 6 ans de services effectifs dans ce cadre d'emplois et ayant suivi la formation d'adaptation à l'emploi
	Décret 95-952 art 18


	
	ou
	

	
	2 - Contrôleur ayant atteint le 9ème échelon du grade 

	 Limité à la moitié des nominations issues du 1 ci-dessous (après examen)

	CONTROLEUR DE TRAVAUX EN CHEF


	Contrôleur de travaux principal ayant atteint le 2ème échelon du grade depuis 1 an et justifiant de 8 ans de services effectifs dans le cadre d’emplois dont 2 ans dans leur grade

	

	
	
	 

	AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL


	Agent de maîtrise justifiant au 01.01.2010 d’un an d’ancienneté dans le 4ème échelon et de 6 ans de services effectifs en qualité 
d’agent de maîtrise titulaire.


	

	
	
	 Décret 88-547 art 13

	ADJOINT TECHNIQUE DE 1ERE CLASSE
	Après examen professionnel 

Adjoint technique de 2ème classe ayant atteint le 4ème échelon et comptant au moins 3 ans de services effectifs dans ce grade


	

	ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE


	Adjoint technique de 1ère classe ayant atteint au moins 
le 5ème  échelon de ce grade et comptant au moins 6 ans de services effectifs dans le cadre d’emploi

	Décret 2006-1691 art 12

	GRADE D'AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE


	Adjoint technique principal de 2ème classe justifiant d’au moins 2 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon de ce grade et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans ce grade


	Décret 2006-1691 art 12-II

	
	
	

	Filière sécurité :
	
	

	
	
	

	GRADE D’AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	CHEF DE SERVICE DE POLICE DE CLASSE SUPERIEURE
	Chef de service de police de classe normale comptant au moins 2 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon et ayant suivi la formation continue obligatoire

	Décret 2000-43 art 21

	CHEF DE SERVICE DE POLICE DE CLASSE EXCEPTIONNELLE
	1-Chef de service  de police municipale de classe supérieure comptant 3 ans de services effectifs dans ce grade et ayant suivi la formation continue obligatoire
	

	
	ou
	 Décret 2000-43 art 22

	
	2 - après examen professionnel
chef de service de police municipale de classe normale comptant 6 ans de services effectifs dans ce grade, ayant atteint le 5ème échelon et ayant suivi la formation continue obligatoire
	

	
	ou
	

	
	3- après examen professionnel
chef de service de police municipale de classe supérieure sans condition d’ancienneté ayant suivi la formation continue obligatoire

	

	BRIGADIER
	Gardien comptant au moins 4 ans de services effectifs dans ce grade.


	Décret 2006-1391, art 9

	BRIGADIER CHEF PRINCIPAL
	Brigadier comptant au moins 2 ans de services effectifs dans le grade et ayant terminé la formation obligatoire


	Décret 2006-1391 art 10

	GARDE CHAMPETRE CHEF
	Garde champêtre principal ayant atteint au moins le 5ème  échelon et comptant au moins 6 ans de services effectifs dans ce grade


	Décret 94-731 art 8

	GRADE D’AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	GARDE CHAMPETRE CHEF PRINCIPAL
	Garde champêtre chef justifiant d’au moins 2 ans d’ancienneté 
dans le 6ème échelon et comptant au moins 5 ans de services
 effectifs dans ce grade


	Décret 94-731 art 8-I

	
	
	

	Filière sportive :
	
	

	
	
	

	GRADE D'AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	CONSEILLER DES APS PRINCIPAL DE 2EME CLASSE

	Après examen professionnel
conseiller des APS justifiant au 01.01.2010 de 8 ans de services effectifs accomplis en position d'activité ou de détachement en catégorie A 
	Sont assimilés à des services effectifs dans la limite de 3 ans : la période de stage, le service militaire et la fraction qui excède la 12ème année d’ancienneté en catégorie B

	
	ou
	Seuil de création : à partir de 2000 habitants

	
	Conseiller des APS comptant au moins 2 ans d'ancienneté dans le 12ème échelon 


	Décret 92-364 art 20

	CONSEILLER DES APS PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE
	Conseiller des APS principal de 2ème classe comptant au moins 2 ans d'ancienneté dans le 6ème échelon de leur classe

	Seuil de création : à partir de 2000 habitants
Décret 92-364 art 20-1°

	EDUCATEUR DES APS DE 1ERE CLASSE
	Educateur des APS de 2ème classe comptant au moins 2 ans d'ancienneté dans le 7ème échelon de ce grade

	Décret 95-27 art 17

	EDUCATEUR DES APS HORS CLASSE


	1 Après examen professionnel,

éducateur des APS de 2ème classe ayant atteint le 7ème échelon de ce grade
	

	
	ou
	

	
	2  Après examen professionnel
Educateur des APS de 1ère classe sans condition d’ancienneté
	Décret 95-27 art 18

	
	ou
	

	
	3– Educateur des APS de 1ère classe ayant atteint le 5ème échelon


	

	OPERATEUR DES APS
	Aide opérateur des APS ayant atteint le 5ème échelon et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans ce grade.


	Décret 92-368 art 8

	OPERATEUR QUALIFIE DES APS
	Opérateur des APS comptant au 01.01.2010 au moins 6 ans de services effectifs dans ce grade et ayant ateint le 5ème échelon

	Décret 92-368 art 9

	OPERATEUR PRINCIPAL DES APS
	Opérateur qualifié des APS ayant au moins 2 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon de ce grade et comptant au moins 5 ans de services
 effectifs dans ce grade


	Décret 92-368 art 10

	
	
	

	Filière culturelle :
	
	

	
	
	

	GRADE D'AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	DIRECTEUR DE 1ère CATEGORIE


	Directeur de 2ème catégorie justifiant au 31.12.2010 d’1 an d’ancienneté dans le 6ème échelon


	Décret 91-857 art 17

	PROFESSEUR D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE HORS CLASSE


	Professeur d’Enseignement Artistique de Classe Normale ayant atteint le 6ème échelon
	Décret 91-857 art 19

	ASSISTANT QUALIFIE DE CONSERVATION DE 1ère CLASSE


	Assistant qualifié de 2ème classe comptant 3 ans de services au 9ème échelon de ce grade


	Décret 91-847 art 17

	ASSISTANT QUALIFIE DE CONSERVATION HORS CLASSE
	1 – Après examen professionnel
Assistant qualifié de 2ème classe ayant 1 an d’activité dans le 8ème échelon + 3 ans de services dans ce cadre d’emplois

2- Après examen professionnel
Assistant qualifié de 1ère classe sans condition d’ancienneté comptant 3 ans de services dans ce cadre d’emplois

2 – Les Assistants qualifiés de 1ère classe comptant 3 ans de services dans ce grade et ayant atteint le 3ème échelon


	Décret 91-847 art 17

	ASSISTANT DE CONSERVATION DE 1ère CLASSE

	Assistant de conservation de 2ème classe ayant 2 ans d’activité dans le 7ème échelon
	Décret 95-33 art 17

	ASSISTANT DE CONSERVATION HORS CLASSE
	1- Après examen professionnel
Les Assistants de conservation de 2ème classe ayant atteint le 7ème échelon de leur grade

2 Après examen professionnel
Les Assistants de Conservation de 1ère classe sans condition d’ancienneté

3- Les Assistants de conservation de 1ère Classe au 5ème échelon


	Décret 95-33 art 18

	ADJOINT DU PATRIMOINE DE 1ERE CLASSE
	Après examen professionnel :

Adjoint du patrimoine de 2ème classe ayant atteint le 4ème échelon et comptant au moins 3 ans de services effectifs dans ce grade


	Décret 2006-1692 art 10

	ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE
	Adjoint du patrimoine de 1ère classe ayant atteint au moins
le 5ème échelon de ce grade et au moins 6ans de services effectifs dans le cadre d’emploi

	Décret 2006-1692 art 11-I

	ADJOINT DU PATRIMOINE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE
	Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe justifiant d’au moins 2 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon de leur grade et comptant au moins 5 ans
 de services effectifs dans ce grade


	Décret 2006-1692 art 11-II

	Filière sociale :
	
	

	
	
	

	GRADE D'AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF PRINCIPAL
	Assistant socio-éducatif  ayant atteint au 01.01.2010 au moins le 5ème échelon et justifiant d’au moins 4 ans de services effectifs dans le cadre d'emplois


	Décret 95-31 art 15

	GRADE D’AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	EDUCATEUR PRINCIPAL DE JEUNES ENFANTS
	Educateur de jeunes enfants comptant 3 ans en cette qualité et ayant atteint le 9ème échelon de ce grade.


	Décret 95-31 art 15

	EDUCATEUR CHEF DE JEUNES ENFANTS


	1- Après examen professionnel
éducateur de jeunes enfants ayant 1 an d'ancienneté dans le 8ème échelon de ce grade et comptant 3 ans de services effectifs dans le cadre d’emplois.

	Décret 95-31 art 16

	
	ou
	

	
	2- Après examen professionnel
Educateur principal de jeunes enfants sans condition d’ancienneté comptant 3 ans de services dans le cadre d'emplois.
	

	
	ou
	

	
	3- Educateur principal de jeunes enfants comptant 3 ans de services et ayant atteint le 3ème échelon


	

	AGENT SOCIAL DE 1ERE CLASSE
	Après examen professionnel 

Agent social de 2ème classe ayant atteint le 4ème échelon et comptant au moins 3 ans de services effectifs dans ce grade


	Décret 92-849 art 8

	AGENT SOCIAL PRINCIPAL DE 2EME CLASSE
	Agent social de 1ère classe ayant atteint au moins le 5ème échelon et comptant au moins 6 ans de services effectifs dans ce grade


	Décret 92-849 art 8-I

	AGENT SOCIAL PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE
	Agent social principal de 2ème classe justifiant d’au moins 2 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans ce grade


	

	AUXILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL DE 2EME CLASSE
	Auxiliaire de soins de 1ère classe ayant atteint au moins le 5ème échelon
et comptant au moins 6 ans de services effectifs dans le grade


	

	GRADE D'AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	AUXILIAIRE DE SOINS PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE
	Auxiliaire de soins principal de 2ème classe justifiant d’au moins 2 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans le grade


	

	AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE
	Auxiliaire de puériculture de 1ère classe ayant atteint au moins le 5ème échelon et comptant au moins 6 ans de services effectifs dans ce grade


	

	AUXILIAIRE DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE
	Auxiliaire principal de 2ème classe justifiant d’au moins 2 ans d’ancienneté 
dans le 6ème échelon et comptant au moins 5 ans 
de services effectifs dans ce grade


	

	AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES PRINCIPAL DE 2EME CLASSE
	ATSEM de 1ère classe ayant atteint au moins le 5ème échelon et comptant
au moins 6 ans de services effectifs dans ce grade


	

	AGENT SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES PRINCIPAL DE 1ERE  CLASSE
	ATSEM principal de 2ème classe justifiant d’au moins 2 ans d’ancienneté 
dans le 6ème échelon et comptant au moins 5 ans de 
services effectifs dans ce grade


	

	
	
	

	Filière animation :
	
	

	
	
	

	GRADE D'AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	ANIMATEUR PRINCIPAL
	Animateur comptant au moins 2 ans d'ancienneté dans le 7ème échelon de ce grade et ayant suivi la formation d'adaptation à l'emploi.


	

	ANIMATEUR CHEF


	1- Animateur principal ayant atteint le 5ème échelon
	

	
	ou
	

	
	2- Après examen professionnel
Animateur ayant atteint le 7ème échelon de ce grade
	

	
	ou
	

	
	3- Après examen professionnel
animateur principal

	

	GRADE D'AVANCEMENT
	CONDITIONS A REMPLIR
	OBSERVATIONS

	ADJOINT D'ANIMATION DE 1ERE CLASSE
	Après examen professionnel 

Adjoint d'animation de 2ème classe ayant atteint le 4ème échelon et 
comptant 3 ans de services effectifs dans ce grade


	Décret 2006-1693 art 10

	ADJOINT D’ANIMATION PRINCIPAL DE 2EME CLASSE
	Adjoint d’animation de 1ère classe ayant atteint le 5ème échelon et justifiant 
d’au moins 6 ans de services effectifs dans ce grade


	Décret 2006-1693 art 11-I

	ADJOINT D’ANIMATION PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE
	Adjoint d’animation principal de 2ème classe comptant au moins 5 ans de services effectifs dans ce grade et justifiant d’au moins 2 ans d’ancienneté 
dans le 6ème échelon de leur grade

	Décret 2006-1693 art 11-II


